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BTS Services Informatiques aux Organisations 
Séminaire de lancement 

Dominique Bergerot 
membre du Comité ADELI 

Depuis 2008 ADELI a participé au groupe de travail du ministère en charge de l’Éducation nationale 
« Rénovation du BTS Informatique de Gestion » suite à la demande de Christine Gaubert-Macon, présidente de 
l’APIEP, association des professeurs d’informatique du secteur public, l’un de nos adhérents.  
J’ai représenté ADELI en tant que professionnelle du secteur dans ce groupe de travail. Les travaux ont abouti 
à un nouveau diplôme, le BTS SIO (Services Informatiques aux Organisations) présenté les 2 et 3 février 2011 
lors d’un séminaire de lancement qui s’est tenu au nouveau siège d’IBM France à Bois Colombes.  
Cet article présente le séminaire puis la démarche du groupe de travail du ministère de l’Éducation nationale. 

 
 

Le séminaire de lancement du BTS SIO 

Tout d’abord, quelques chiffres sur le séminaire de 
lancement du nouveau BTS SIO : 500 enseignants 
y ont participé (la moitié en présence, l’autre moitié 
à distance via internet), 12 heures de vidéo en 
direct et 19 heures en différé, 31 intervenants et 
135 messages tweets échangés pour poser des 
questions aux intervenants. 
 
L’événement a enchaîné des présentations et 
conférences, huit ateliers sur les deux journées et 
trois tables rondes :  
• l’une sur l’évolution des métiers des services 

informatiques selon une « logique de 
services », l’employabilité et la poursuite 
d’études ; 

• la seconde sur les enjeux, conception et mise 
en œuvre du contrôle en cours de formation ; 

• la troisième sur le dispositif national 
d’accompagnement, le réseau CERTA et les 
contributions des partenaires. Cette table ronde 
a réuni le président de l’AFUL (Association 
Française des Utilisateurs de Linux et des 
Logiciels libres) ainsi que des représentants 
d’IBM, Microsoft et Cisco. 
 

Le séminaire a été lancé par deux présentations : 
• celle d’Alain Benichou, président d’IBM 

France ; 
• celle de Patrick Hetzel, directeur général de la 

DGESIP (Direction Générale pour 
l’Enseignement Supérieur et l’Insertion 
Professionnelle) du ministère de l’Éducation 
nationale.  
 

Puis, ont été exposés les enjeux et principes de la 
rénovation ainsi que le nouveau projet de formation 
sous l’aspect structuration des contenus, 
organisation pédagogique et certification. 
Ce dernier exposé est décrit au paragraphe 
consacré au projet de rénovation du diplôme. 
 

 
 
L’expression « référentiel de certification » est une 
expression utilisée par le ministère de l’Éducation 
nationale. 
Cela peut prêter à confusion pour les adhérents 
ADELI qui connaissent le « Guide des certifications 
SI » publié en 2009 pour aider les entreprises dans 
le choix d’un référentiel de certification dans le 
domaine des systèmes d’information.  
 
Un paragraphe de cet article précise la terminologie 
et son origine dans le contexte du ministère de 
l’Éducation nationale. 

Les enjeux et principes du projet de rénovation 
du BTS SIO 

Plusieurs constats : les métiers de l’informatique et 
des réseaux sont des métiers d’avenir, la répartition 
des offres de poste sont ceux des effectifs de 
diplômés du BTS (52% option infrastructures 
réseaux, 48% option développement informatique).  
 
L’environnement de référence est le prestataire 
informatique qui fournit et produit des services 
informatiques à une organisation soit comme 
collaborateur, soit comme intervenant d’une société 
de services.  
Les compétences associées aux activités 
professionnelles se situent dans un contexte avec 
des composantes économiques, organisationnelles 
et juridiques.  
Cet environnement est spécifique aux métiers des 
infrastructures réseaux et du développement 
logiciel.  
Les spécificités de cet environnement professionnel 
sont :  
• l’évolution technologique ; 
• l’évolution de la stratégie de l’entreprise ; 
• l’interaction ;  
• les aléas et l’urgence ; 
• les différents acteurs ; 
• ainsi que les normes, règles et contraintes.  
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Un enseignement spécifique en économie, droit et 
management est donc défini pour le nouveau 
diplôme. 
Face à ces évolutions, les enjeux du projet de 
rénovation sont : 
• améliorer l’axe « professionnalisation » de la 

formation ; 
• maintenir la dynamique de l’adaptation aux 

évolutions technologiques ; 
• affirmer et sécuriser deux perspectives : 

- l’insertion professionnelle immédiate ou 
différée, 

- l’ouverture sur des poursuites d’études 
longues ; 

• ouvrir socialement l’accès aux études 
informatiques et aux diplômes de 
l’encadrement. 

Des conférences sur des sujets d’actualité dans 
le domaine des Systèmes d’Information 

La seconde journée a été consacrée à des 
conférences autour de thèmes traités dans des 
articles récents de La Lettre d’ADELI.  
Philippe Coquelet, maître de conférences au CNAM 
a présenté les référentiels de bonnes pratiques, 
l’apport pour les organisations et les prestataires de 
service.  
Maître Anne-Sophie Poggi, avocate du cabinet 
Derriennic Associés a présenté le modèle 
économique et les spécificités des contrats de 
cloud computing.  
La matinée s’est terminée avec une présentation de 
Bernard Quinio, maître de conférences à Paris X 
sur l’alignement stratégique des SI en analysant les 
différents impacts pour les services informatiques 
dans l’entreprise. 
 

Terminologie : le référentiel de 
certification du ministère de 
l’Éducation nationale 

Le processus de rénovation d’un BTS doit être 
conforme au décret n°95-665 du 9 mai 1995 portant 
règlement général du brevet de technicien 
supérieur (NOR: MENL9500771D).  
Le texte de loi est accessible sur le site 
www.legifrance.gouv.fr.  
La définition du référentiel de certification est 
décrite à l’article 3 :  
« Le référentiel de certification de chaque spécialité 
énumère les capacités, savoir-faire, compétences 
professionnelles, technologiques et générales et 
savoirs que les titulaires du diplôme doivent 
posséder et détermine les niveaux d'exigence 
requis pour l'obtention du diplôme.  

Le référentiel de certification est organisé en unités 
constituées d'un ensemble, cohérent au regard de 
la finalité du diplôme, de capacités, savoir-faire, 
compétences et savoirs. Certaines unités peuvent 
être communes à plusieurs diplômes. Le référentiel 
de certification peut comporter des unités, dans la 
limite de trois, dont l'obtention est facultative. » 
 
L’article 2 précise que : 
« Les spécialités du brevet de technicien supérieur 
sont créées par arrêté du ministre chargé de 
l'Éducation nationale, après avis des commissions 
professionnelles consultatives compétentes. Pour 
chaque spécialité, cet arrêté établit le référentiel de 
certification ainsi que le règlement particulier qui 
fixe les conditions de délivrance de ce diplôme. ».  
 
Dans le cas présent, la spécialité est le BTS 
Services informatiques aux organisations avec 
l’une des deux options : 
• Solutions d’Infrastructure Système et Réseau 

(SISR) ; 
• ou Solutions Logicielles et Applications Métiers 

(SLAM). 
 
Le CNCP (Commission Nationale de Certification 
Professionnelle) propose une définition du terme 
« certification » dans le glossaire du site 
www.cncp.gouv.fr : « Le terme certification est un 
terme générique s'appliquant à un grand nombre 
d'objets et d'actes officiels ou non. Ne seront 
considérées ici que les certifications concernant le 
processus de vérification d'une maîtrise 
professionnelle (sous l'angle des personnes) et son 
résultat. Ne sont pas considérées ici les 
certifications s'appliquant aux entreprises (par 
exemple de type ISO). ».  
 
Le guide des certifications dans le domaine des 
systèmes d’information publié par ADELI décrit et 
analyse les dispositifs de certification d’entreprises 
(par exemple ISO 9000), de personnes (par 
exemple ITIL), de services (par exemple le 
référentiel HAS1 pour les établissements de santé, 
de système informatisé (par exemple les Critères 
Communs pour les entreprises certifiées en matière 
de sécurité des produits qu’elle développe) ou de 
produits. 
 
Par produits, il faut comprendre par exemple le 
dispositif normatif ISO 25051 qui permet à une 
entreprise d’obtenir une certification en matière de 
qualité du produit logiciel qu’elle développe et 
commercialise. 

                                                 
1 HAS : Haute Autorité de Santé 
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Dans le cas de la Haute Autorité de Santé, 
organisme public, son dispositif permet à un 
établissement de santé français d’obtenir une 
certification (anciennement intitulée accréditation) 
pour son système de management de la qualité et 
de la sécurité des systèmes de santé.  
Cette démarche est obligatoire depuis 1996 et les 
établissements de santé doivent en faire la 
demande. Après auto-évaluation, l’organisme 
candidat est audité et si la certification est obtenue, 
cette dernière est valable pour une durée de quatre 
ans.  
Quatre critères de conformité sont relatifs au 
système d’information de l’établissement de santé. 
Le terme certification a bien plusieurs définitions 
avec l’obligation ou non de se conformer à un texte 
juridique.  
Par exemple, une entreprise fera le choix d’être 
certifiée ISO 9000 mais il ne s’agit pas dans ce cas, 
d’une obligation de conformité juridique. 
Le nouveau diplôme BTS SIO donne lieu à un 
arrêté ministériel décrivant le référentiel de 
certification, ce qui lui confère un caractère 
juridique. 
 

Le groupe de travail et le projet 

Le BTS Informatique de gestion (BTS IG) est un 
diplôme de niveau 3 (Bac+2) préparé en formation 
initiale (sous statut scolaire ou par apprentissage) 
et en formation continue.  
Ce référentiel qui définit les objectifs de formation, 
a été mis en œuvre en 1996. Sa rénovation a été 
décidée par la DGESCO (Direction générale de 
l'enseignement scolaire) du ministère de 
l’Éducation nationale. 
 
Ce projet pédagogique de rénovation de diplôme 
professionnel a été pris en charge par la 16ème CPC 
(Commission Professionnelle Consultative) qui 
couvre les diplômes professionnels de l’activité 
économique Services administratifs et financiers. 
Les CPC sont des instances où employeurs, 
salariés, pouvoirs publics et personnes qualifiées 
se concertent et donnent un avis sur la création, 
l'actualisation ou la suppression des diplômes de 
l'enseignement technologique et professionnel, du 
CAP au BTS.  
 
Le groupe de travail national a été piloté par Alain 
Séré, Inspecteur général de l’Éducation nationale.  
 

 
Les membres de ce groupe de travail étaient la 
responsable de la 16ème CPC, des inspecteurs 
d’académie Économie Gestion, des responsables 
du ministère, des enseignants du BTS ainsi que 
des professionnels du secteur parmi lesquels le 
DSI de la Camif, le Syntec, ADELI, Cisco. 
Le BTS SIO correspond à un même métier mais à 
deux spécialités :  
• Solutions d’Infrastructure Système et Réseau 

(SISR) ; 
• Solutions Logicielles et Applications 

Métiers(SLAM). 

Le projet de refonte du BTS 

De fin 2008 à début 2011, les grandes étapes du 
projet ont été les suivantes : une phase 
d’investigation et d’enquêtes afin de préciser les 
besoins des entreprises et les tendances à moyen 
terme du secteur des TIC en France, l’élaboration 
du RAP (Rapport d’activités professionnelles), le 
rapport de certification ainsi que d’autres 
documents notamment sur les épreuves et 
l’organisation de la formation.  
 
La phase d’opportunité du projet a donné lieu à une 
étude demandée au CEREQ afin de s’assurer de 
l’avenir de la filière professionnelle des TIC en 
France et de la place des personnes diplômées du 
BTS.  
D’autres sources d’information en 2009 ont été 
utilisées : Syntec, AFPA, analyse des offres 
d’emploi de Pôle Emploi, et de l’APEC. 
Après la publication du référentiel européen des 
compétences TICe-CFen octobre 20081 (voir la 
note en fin d’article) des membres néerlandais du 
groupe de travail européens nous ont présenté la 
démarche retenue aux Pays-Bas pour la définition 
des diplômes dans le domaine des TIC.  
Des enquêtes ou auditions ont été menées auprès 
de responsables informatiques ou DSI dans une 
vingtaine d’entreprises pour identifier leurs besoins. 
L’audition des professionnels du secteur met en 
avant une demande de profils BTS qui soient 
d’excellents techniciens mais également des 
personnes qui sachent communiquer.  
Une enquête nationale a été menée auprès de 150 
établissements scolaires publics et privés 
dispensant cette formation avec un taux de 
réponses exploitables de 63,3%.  
Cette enquête ainsi que d’autres sources 
d’information constatent que le nombre d’inscription 
décroît depuis plusieurs années et notamment le 
pourcentage de candidates.  

                                                 
1J’ai présenté le référentiel européen des compétences des 
technologies de l’information et de la communication e-CF (e 
Competences Framework) dans un article de la Lettre ADELI 
n°76 ayant pour thème le génie logiciel (été 2009).   
L’article présente le projet européen ainsi que la structure du 
référentiel de compétences TIC. 
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En France, les Écoles d’ingénieurs ont fait le même 
constat. Pourtant cette filière est porteuse d’emplois 
pour les années à venir.  
 
En 2011, selon Expectra (société d’intérim de 
profils haute compétences du groupe Randstadt 
notamment en informatique et télécoms) les 
métiers liés à la sécurisation des données dans les 
entreprises vont se développer, de même que le 
secteur des télécoms porté par le déploiement de 
nouveaux services et équipements. 
 
La décennie 2005 à 2015 est celle qui créera le 
plus d’emplois dans le secteur.  
Le ministère de l’emploi prévoit que la proportion de 
postes pourrait progresser plus vite que celle des 
cadres. 
 
Le profil ingénieur est recherché par les SSII et les 
grands comptes, mais le BTS (diplôme de niveau 
Bac+2) intéresse les SSII et les PME. 

Le référentiel des activités professionnelles, 
démarche processus 

Le choix retenu s’inspire de la logique du référentiel 
ITIL et de la notion de service pour décrire le 
référentiel des activités professionnelles, socle 
fondateur du nouveau diplôme.  
La généricité des activités professionnelles 
indépendamment des technologies ou outils permet 
d’adapter l’enseignement aux technologies et outils 
qui évoluent rapidement.  
Par exemple, l’expression « poste de travail » est 
remplacée par « solution technique d’accès ». 
Le référentiel SIO s’appuie sur les principaux 
processus d’un prestataire informatique et insiste 
sur la notion de services, en distinguant notamment 
la production d’un service (au sens mise en place 
d’une solution technique en réponse à un besoin 
utilisateur) de sa fourniture (au sens exploitation de 
la solution et maintien du service en condition 
opérationnelle).  
Le schéma suivant présente le processus. 
 

 

 
Schéma du référentiel d’activités professionnelles du BTS SIO 

 
 
Les processus P1 et P2 couvrent le cycle de vie 
d’un service, de la prise en compte des besoins 
exprimés de l’organisation cliente à son 
remplacement (par un nouveau service ou par 
l’amélioration de ce service).  

 
 
Ils font appel pour cela aux processus P3 et P4, 
l’un, l’autre ou les deux, pour concevoir ou 
maintenir les solutions applicatives et 
d’infrastructure permettant d’assurer le service. 
 
Ces quatre processus s’appuient sur les ressources 
gérées par le processus support P5. 
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Exemple d’un service de messagerie 

L’entité informatique d’une organisation produit un 
service de messagerie  (P1) en se dotant d’un 
logiciel de messagerie, en l’installant et en 
l’adaptant aux besoins de l’organisation.  
Cette production nécessite la conception d’une 
solution applicative  (P4 : installer et adapter le 
logiciel aux besoins de l’organisation en 
développant un module spécifique), et la 
conception d’une solution d’infrastructure  (P3 : 
implanter un nouveau serveur, paramétrer des 
postes de travail). 
Puis elle fournit un service de messagerie  (P2) 
en mettant à disposition des salariés de 
l’organisation le logiciel adapté et en assurant son 
exploitation.  
Durant cette exploitation, l’entité informatique 
s’assure de la disponibilité et des performances 
attendues du service et peut être amenée à 
maintenir la solution applicative  (P4 : correction 
d’une erreur, mise à jour de sécurité etc.) ou la 
solution d’infrastructure  (P3 : dimensionnement 
du serveur, mise à jour de sécurité etc.). 
Toute modification des solutions techniques est 
enregistrée dans la base de données de la 
configuration (P5). 

Puis sont définis le référentiel de certification du 
nouveau diplôme, épreuves et organisation de la 
formation 

Le référentiel de certification du diplôme a été défini 
en associant des compétences à chaque activité du 
référentiel d’activités professionnelles (savoirs, 
savoir-faire, savoir-être). 
Il a été retenu une structure en trois unités 
d’enseignements, une unité d’enseignement 
commun Systèmes d’information et une unité pour 
chaque spécialité.  
Chaque unité d’enseignement est composée de 
modules d’enseignements : des modules communs 
et des modules de spécialité. 
Le référentiel de certification a été défini afin que 
chaque activité et ses compétences associées ne 
soient validées que par une seule épreuve. 
Une activité peut être prise en charge par un élève, 
en tout ou partie, en autonomie partielle ou totale, 
seul ou en équipe 
 
Le schéma suivant présente le lien entre référentiel 
de certification, épreuves et le contenu de la 
formation. 
 
 

 

 
 

Schéma de principe du lien entre le référentiel de certification (dont les compétences), épreuves et module d’enseignement 
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Exemple du lien entre module d’enseignement, 
compétence et épreuve 

L’activité « Conception et adaptation d’une base de 
données » du domaine d’activité « Conception et 
réalisation d’une base de données » est rattachée 
au processus P4 « Conception et maintenance de 
solutions applicatives ».  
Le résultat attendu de l’activité est d’implémenter le 
schéma de données modifié dans un SGBD.  
L’élève a acquis les savoirs et savoir-faire du 
module SLAM1 « Exploitation d’un schéma de 
données » de l’unité spécialisée « Solutions 
Logicielles et Applications Métiers (SLAM) ».  
La compétence est validée par les résultats de 
l’une des épreuves ou contrôle E5 « Production et 
fourniture de services informatiques », dans le 
contexte particulier d’une étude de cas par 
exemple. 

Certification du diplôme 

La certification du diplôme couvre le règlement de 
l’examen, l’enseignement général, l’enseignement 
professionnel et l’enseignement facultatif.  
Le règlement d’examen précise les coefficients des 
épreuves d’enseignement général et professionnel 
ainsi que le planning pour les épreuves ponctuelles 
et celles réparties dans le temps sur les quatre 
semestres.  
Le portefeuille de compétences est alimenté 
pendant les périodes de stage (10 semaines 
réparties sur 2 ans). Le diplôme donne lieu à six 
épreuves. 
 

Principales nouveautés du BTS SIO 

Le nouveau diplôme tient compte de 
l’environnement professionnel qui a évolué. De 
plus, la professionnalisation de l’enseignement est 
un thème important. Le terme « professionnalité » a 
été défini en tant que qualité de professionnel et la 
technicité est un savoir-faire technique.  
La professionnalité est la technicité mise au service 
d’une organisation. 
Pour le contexte professionnel actuel des services 
informatiques aux organisations, les points suivants 
ont été pris en compte : 
• apprendre à apprendre ; 
• importance du support aux utilisateurs ; 
• importance des normes, standards et bonnes 

pratiques ; 
• contraintes juridiques, économiques et 

managériales. 
L’enseignement qui conduit à ce diplôme vise 
toujours une excellente base technique complétée 
par la maîtrise des « relations de services », qui 
permettent notamment à l’étudiant de se situer 
dans le contexte professionnel actualisé.  

 
La formation en gestion de projet permettra au 
diplômé de comprendre dans le cadre de son 
travail, pourquoi il devra par exemple, remplir les 
comptes-rendus hebdomadaire ou mensuel 
d’activité. 
 
Les principales nouveautés de ce diplôme sont : 
• un contrôle continu en cours de formation et un 

parcours de valorisation progressive de la 
professionnalisation par constitution d’un 
portefeuille de compétences ; 

• le choix de la spécialité après un semestre ; 
• un apprentissage par le biais d’études de cas 

d’entreprise et de veille juridique des 
technologies de l’information ; 

• un cadre de référence structurant mais 
permettant une liberté pédagogique. 

 
L’accent est mis sur l’acquisition de la 
professionnalité via trois modes d’acquisition : un 
stage, un portefeuille de compétences 
professionnelles, le projet professionnel encadré. 
Ce dernier est un projet avec des objectifs et des 
délais avec un accompagnement des enseignants. 
 
Le projet personnalisé encadré permet la 
convergence d’activités de production et de 
services, de périodes de formation et d’activités de 
recherche, de veille technologique et d’auto-
formation.  
Une des épreuves orales du candidat est la 
présentation de son projet professionnel encadré. 

Pour en savoir plus : le Réseau CERTA 

Le Réseau CERTA est un dispositif ressource de la 
DESCO, direction du ministère de l'Éducation 
nationale, dont les activités sont centrées sur 
l’accompagnement pédagogique des 
enseignements technologiques d'Informatique et de 
Gestion des systèmes d'information. 
 
Il est placé sous la responsabilité pédagogique du 
groupe Économie-gestion de l'Inspection générale 
de l'Éducation nationale.  
 
Le site www.reseaucerta.org comporte une 
rubrique pour le BTS SIO dans laquelle on peut 
accéder aux vidéos et présentations du séminaire 
de début février mais également des documents 
sur les résultats d’études et enquêtes du groupe de 
travail « BTS SIO » consultables.  
 
Pour les personnes intéressées par le sujet, ce site 
est une mine d’informations pertinentes (études de 
cas…). 
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Conclusion 

Le séminaire de lancement du nouveau BTS SIO a 
été un événement national pour l’ensemble des 
enseignants concernés (environ 600 certifiés et 
agrégés).  

 
 
Le document officiel issu du projet pédagogique est 
un projet d’arrêté ministériel portant définition et 
fixant les conditions de délivrance du brevet de 
technicien supérieur « services informatiques aux 
organisations » en cours de validation finale par 
différentes commissions avant sa publication.  
 
Ce nouveau référentiel officiel sera utilisé à la 
rentrée 2011 et sa mise en œuvre est un enjeu 
important.▲ 

dominique.bergerot@adeli.org 
  
 
 
 
 
SIGLES 

AFUL  Association Française des Utilisateurs de Linux et des Logiciels libres 
 
BTS  Brevet de Technicien Supérieur 
 
CAP  Certificat d’Aptitudes Professionnelles 
 
CEREQ  Centre d’Études et de Recherche sur les Qualifications.  

Le CEREQ est un organisme national, expert de la relation formation emploi qui réalise des 
études et recherches sur la qualification (diplômes, conditions d’accès aux emplois, ..), évalue 
les formations, les dispositifs et politiques publiques mis en œuvre et formule des avis et 
propositions.  
Le CEREQ est placé sous la tutelle du ministère de l’Éducation nationale, du ministère des 
Finances et de l’Industrie, du ministère du Travail. 
 

CNCP  Commission Nationale de Certification Professionnelle.  
Cette commission est en charge de la mise à jour du Répertoire National des Certifications 
Professionnelles. 
 

DEGSCO Direction Générale des Enseignements SCOlaires du ministère de l’Éducation nationale 
 
DGESIP Direction Générale pour l’Enseignement Supérieur et l’Insertion Professionnelle du ministère 
 
HAS  Haute Autorité de Santé 
 

 


